
Burundi : report du procès de Germain Rukuki, défenseur des droits de l'Homme

    RFI, 14-02-2018  Les avocats de Germain Rukuki (photo) ont demandÃ© le report de sa comparution pourtant trÃ¨s
attendue. DÃ©tenu depuis le 13 juillet 2017, cet homme est accusÃ© Â«Â dâ€™atteinte Ã  la sÃ»retÃ© intÃ©rieure de lâ€™EtatÂ Â» et de
Â«Â rÃ©bellionÂ Â» pour avoir collaborÃ© avec lâ€™Acat-Burundi, une organisation de lutte contre la torture, interdite au Burundi
comme la plupart des organisations de dÃ©fense des droits de l'homme.  
  Le ministÃ¨re public a ajoutÃ© au dossier de nouvelles infractions - assassinat, dÃ©gradation de biens publics, tentative de
changement d'un rÃ©gime Ã©lu dÃ©mocratiquement -, que la dÃ©fense nâ€™avait pas pu consulter, d'oÃ¹ cette demande de report.
 Pour l'Acat-Burundi (lâ€™Action des ChrÃ©tiens pour l'Abolition de la Torture au Burundi), toute la procÃ©dure est une cabale.
EnÂ Â«Â dÃ©tention arbitraireÂ Â» depuis 7 mois, Germain Rukuki est un ex-employÃ©, un comptable qui travaillait pour
l'organisation de dÃ©fense des droits de l'homme alors que celle-ci Ã©tait toujours lÃ©galement Ã©tablie dans le pays. Ses
collÃ¨gues sont partis en exil, Germain Rukuki a prÃ©fÃ©rÃ© rester.  Selon le responsable de l'Acat-Burundi, MaÃ®tre Armel
Niyongere, son statut d'ex-employÃ© lui vaut tous ces ennuis judiciaires. Â«Â [Les autoritÃ©s] pensaient que les dÃ©fenseurs
des droits de lâ€™homme qui sont restÃ©s au pays donnent des informations Ã  ceux qui sont en dehors du pays. Elles se
trompentÂ Â», tÃ©moigne-t-il. Le responsable explique que les informations proviennent dâ€™autre source, pour preuve :
Â«Â MÃªme s'ils [les activistes] sont en prison, on continue Ã  produire des rapports des violations des droits de lâ€™hommeÂ Â». 
Les diplomates qui avaient souhaitÃ© se rendre Ã  l'audience publique se sont vus refuser l'accÃ¨s par le ministÃ¨re de
l'IntÃ©rieur. Pour Amnesty International, le cas de Germain Rukuki, comme celui de quatre autres collÃ¨gues activistes ou
anciens activistes poursuivis dans d'autres dossiers, montre la volontÃ© de Bujumbura d'en finir avec toute voix
discordante.  Â« La libertÃ© dâ€™expression en gÃ©nÃ©ral est bafouÃ©e Â»  Â«Â C'est vraiment une nouvelle tendance trÃ¨s
inquiÃ©tante dans la rÃ©pression au Burundi. Beaucoup dâ€™activistes ont dÃ©jÃ  fui le pays depuis le dÃ©but de la crise en 2015,
la plupart des organisations ont Ã©tÃ© fermÃ©es. Et c'est d'autant plus inquiÃ©tant que le Burundi se prÃ©pare Ã  voter en mai
pour changer sa constitution. Et que la libertÃ© d'expression en gÃ©nÃ©ral est bafouÃ©eÂ Â», dÃ©taille Rachel Nicholson,
chercheuse sur le Burundi.  Amnesty International a lancÃ© uneÂ campagne publiqueÂ pour demander la libÃ©ration de cinq
activistes des droits de l'homme, dont Germain Rukuki, tous poursuivis pour Â«Â atteintes Ã  la sÃ»retÃ© de l'EtatÂ Â».  Les
autres militants, un de l'Aprodh (Association Burundaise pour la Protection des Droits Humains et des Personnes
DÃ©tenues) et trois du ParcemÂ (Organisation Parole et Actions pour le RÃ©veil des Consciences et l'Evolution des
MentalitÃ©s), sont aujourd'hui poursuivis, selon Amnesty International, pour avoir fait leur travail.  
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